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AVERTISSEMENT
L’attention de la Division de la Propriété Intellectuelle a été attirée à plusieurs reprises sur les agisse-
ments de certaines sociétés privées étrangères qui adressent aux titulaires d’enregistrements de marques, 
un courrier leur proposant d’assurer, moyennant rémunération, la publication de leurs dépôts.
Nous tenons à rappeler que les publications sont assurées par nos soins au niveau national et que 
les droits versés pour le dépôt de la demande recouvrent tous les frais inhérents à cette publication.
Il est de même en ce qui concerne les enregistrements auprès de l’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI). Seul cet organisme est 
habilité à effectuer la publication des enregistrements internationaux de marques sans aucun 
paiement supplémentaire.
Nous tenons donc à mettre en garde les déposants sur l’inutilité de toute autre publication, dépourvue 
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Changement d’adresse

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

93.14658 13/02/2013 Société ARAI HELMET LTD
12, Azuma-cho 2 chome - SaitamaShi

 SAITAMA-KEN
(Japon)

Société ARAI HELMET LTD
12, Azuma-cho 2-chome, Ohmiya-ku - 

Saitama-shi,
  SAITAMA-KEN

(Japon)

03/08/2022

Cession

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien titulaire Nouveau titulaire

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

00.21806 09/09/2020 PRIMARK HOLDINGS
47 Mary Street

1 DUBLIN
(Irlande)

PRIMARK LIMITED
Arthur Ryan House
22-24 Parnell Street

1 DUBLIN
(Irlande)

28/07/2022

MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE, DE SERVICE
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28/06/2022
N° 22.00323

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs ; programmes 
d’ordinateur, logiciels et progiciels quel qu’en soit le 
support et notamment cartouche, cédérom ; logiciels de 
jeux ; logiciels interactifs ; équipement pour le traitement et 
la consultation de l’information et de données ; ordinateurs 
et ordinateurs portables et notamment livre électronique, 
agenda électronique ; périphériques d’ordinateur ; cartes 
électroniques, cartes ou cartouches de jeux électroniques ; 
stylos magnéto-optique ; stylos électroniques ; télécartes 
magnétiques ; mécanismes pour appareils à prépaiement ; 
équipements pour le traitement de l’information et les 
ordinateurs ; programmes de jeux vidéo ; logiciels pour 

jeux vidéo ; produits numériques téléchargeables, à savoir 
objets numériques créées à l’aide d’une technologie 
blockchain ; logiciels pour objets de collection numériques 
utilisant une technologie logicielle basée sur des chaînes de 
blocs et des contrats intelligents ; logiciels téléchargeables 
pour la gestion de services en matière d’objets de collection 
numériques, d’un marché pour transactions et d’un 
registre utilisant une technologie logicielle basée sur des 
chaînes de blocs et des contrats intelligents pour objets de 
collection numériques. Produits virtuels, téléchargeables 
et enregistrés, à savoir des programmes informatiques 
présentant notamment des vêtements, des casquettes et 
des chaussures à utiliser et à porter en ligne et dans des 
mondes visuels en ligne. Classe 14 : Métaux précieux 
et leurs alliages et produits en métaux précieux ou en 
plaqué à savoir : joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et emballage en carton, boites en carton, 
étiquettes en carton, boites-cadeaux en carton, boites en 
papier, emballages en papier, sacs en papier, écussons en 
papier, drapeaux en papier, badges en papier, sacs cadeau 
en papier, pochettes en papier, matériels d’emballage en 
papier ; produits de l’imprimerie ; articles pour reliures 
photographies ; papeterie ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l’exception des meubles) ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : Cuir 
et imitations du cuir, sacs à main, valises, portefeuilles, 
boites et articles de sellerie en cuir ; peaux d’animaux ; 
malles et valises ; parapluies et parasols ; cannes ; fouets 
et sellerie. Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le 
ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à 
l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 24 : Tissus et produits textiles non compris dans 
d’autres classes, jetés de lits ; tapis de table. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapelleries. Classe 26 : Dentelles 
et broderies, rubans et lacets ; boutons, crochets et œillets, 
épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. Classe 28 : Jeux, 
jouets ; articles de gymnastique et de sport non compris 
dans d’autres classes ; décorations pour arbres de Noël. 
Classe 34 : Tabac ; articles pour fumeurs ; allumettes. 
Classe 35 : Publicité ; gestion des affaires commerciales ; 
administration commerciale ; travaux de bureau ; diffusion 
de matériel publicitaire (tracts, prospectus, imprimés, 
échantillons) ; services d’abonnement à des journaux 
(pour des tiers) ; services d’abonnement à des services 

MARQUES ENREGISTRÉES
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de télécommunications pour des tiers ; présentation 
de produits sur tout moyen de communication pour la 
vente au détail ; conseils en organisation et direction 
des affaires ; comptabilité ; reproduction de documents ; 
services de bureaux de placement ; portage salarial ; 
service de gestion informatisée de fichiers ; optimisation 
du trafic pour des sites web ; organisation d’expositions 
à buts commerciaux ou de publicité ; publicité en ligne 
sur un réseau informatique ; location de temps publicitaire 
sur tout moyen de communication ; publication de textes 
publicitaires ; location d’espaces publicitaires ; diffusion 
d’annonces publicitaires ; conseils en communication 
(publicité) ; relations publiques ; conseils en communication 
(relations publiques) ; audits d’entreprises (analyses 
commerciales) ; services d’intermédiation commerciale 
(conciergerie). Services de magasins de vente au détail de 
produits virtuels ; fourniture de services en matière d’objets 
de collection numériques, à savoir exploitation d’un 
marché en ligne pour transactions et services de registres 
utilisant une technologie logicielle basée sur des chaînes de 
blocs et des contrats intelligents pour objets de collection 
numériques. Services de magasin de détail en ligne en 
relation avec des marchandises physiques et virtuelles. 
Classe 41 : Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs et 
de logiciels ; mise à jour de logiciels ; location de logiciels ; 
programmation pour ordinateurs ; analyse de systèmes 
informatiques ; conception de systèmes informatiques ; 
services de conseillers en matière de conception et de 
développement de matériel informatique ; numérisation de 
documents ; logiciel-service (Saas) ; informatique en nuage ; 
conseils en technologie de l’information ; hébergement de 
serveurs ; contrôle technique de véhicules automobiles ; 
services de conception d’art graphique ; stylisme 
(esthétique industrielle) ; authentification d’œuvres d’art ; 
audits en matière d’énergie ; stockage électronique de 
données. Programmation de jetons non fongibles (JNF) ; 
conception de jetons non fongibles (JNF) ; plates-formes 
informatiques en tant que service (Paas) proposant des 
plates-formes logicielles pour la fourniture d’accès à des 
objets de collection, des jetons non fongibles et d’autres 
jetons d’applications ; plates-formes informatiques en tant 
que service (Paas) proposant des plates-formes logicielles 

pour le téléchargement vers l’aval de logiciels, données et 
fichiers d’images à partir de l’internet.

28/06/2022
N° 22.00324

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

MONACO CAPITAL OF 
ADVANCED YACHTING

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 
pour blanchir et autres substances pour lessiver ; 
préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et 
instruments à main entraînés manuellement ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le réglage 
ou la commande du courant électrique ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; distributeurs automatiques et 
mécanismes pour appareils à prépaiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer, équipement pour le 
traitement de l’information et les ordinateurs ; extincteurs ; 
programmes d’ordinateur, logiciels et progiciels quel 
qu’en soit le support et notamment cartouche, cédérom ; 
logiciels de jeux ; logiciels interactifs ; équipement pour 
le traitement et la consultation de l’information et de 
données ; ordinateurs et ordinateurs portables et notamment 
livre électronique, agenda électronique ; périphériques 
d’ordinateur ; cartes électroniques, cartes ou cartouches 
de jeux électroniques ; stylos magnéto-optique ; stylos 
électroniques ; télécartes magnétiques ; mécanismes pour 
appareils à prépaiement ; équipements pour le traitement 
de l’information et les ordinateurs ; programmes de jeux 
vidéo ; logiciels pour jeux vidéo ; produits numériques 
téléchargeables, à savoir objets numériques créées à 
l’aide d’une technologie blockchain ; logiciels pour 
objets de collection numériques utilisant une technologie 
logicielle basée sur des chaînes de blocs et des contrats 
intelligents ; logiciels téléchargeables pour la gestion de 
services en matière d’objets de collection numériques, 
d’un marché pour transactions et d’un registre utilisant une 
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technologie logicielle basée sur des chaînes de blocs et des 
contrats intelligents pour objets de collection numériques. 
Produits virtuels, téléchargeables et enregistrés, à savoir 
des programmes informatiques présentant notamment 
des vêtements, des casquettes et des chaussures à utiliser 
et à porter en ligne et dans des mondes visuels en ligne. 
Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et produits 
en métaux précieux ou en plaqué à savoir : joaillerie, 
bijouterie, pierres précieuses ; joaillerie, bijouterie, pierres 
précieuses ; horlogerie et instruments chronométriques. 
Classe 16 : Papier, carton et emballage en carton, boites 
en carton, étiquettes en carton, boites-cadeaux en carton, 
boites en papier, emballages en papier, sacs en papier, 
écussons en papier, drapeaux en papier, badges en papier, 
sacs-cadeaux en papier, pochettes en papier, matériels 
d’emballage en papier ; produits de l’imprimerie ; articles 
pour reliures photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : Cuir 
et imitations du cuir, sacs à mains, valises, portefeuilles, 
boites et articles de sellerie en cuir ; peaux d’animaux ; 
malles et valises ; parapluies et parasols ; cannes ; fouets 
et sellerie. Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le 
ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à 
l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 24 : Tissus et produits textiles non compris dans 
d’autres classes, jetés de lits ; tapis de table. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapelleries. Classe 26 : Dentelles 
et broderies, rubans et lacets ; boutons, crochets et œillets, 
épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. Classe 28 : Jeux, 
jouets ; articles de gymnastique et de sport non compris 
dans d’autres classes ; décorations pour arbres de Noël. 
Classe 34 : Tabac ; articles pour fumeurs ; allumettes. 
Classe 35 : Publicité ; gestion des affaires commerciales ; 
administration commerciale ; travaux de bureau ; diffusion 
de matériel publicitaire (tracts, prospectus, imprimés, 
échantillons) ; services d’abonnement à des journaux 
(pour des tiers) ; services d’abonnement à des services 
de télécommunications pour des tiers ; présentation 
de produits sur tout moyen de communication pour la 

vente au détail ; conseils en organisation et direction 
des affaires ; comptabilité ; reproduction de documents ; 
services de bureaux de placement ; portage salarial ; 
service de gestion informatisée de fichiers ; optimisation 
du trafic pour des sites web ; organisation d’expositions 
à buts commerciaux ou de publicité ; publicité en ligne 
sur un réseau informatique ; location de temps publicitaire 
sur tout moyen de communication ; publication de textes 
publicitaires ; location d’espaces publicitaires ; diffusion 
d’annonces publicitaires ; conseils en communication 
(publicité) ; relations publiques ; conseils en communication 
(relations publiques) ; audits d’entreprises (analyses 
commerciales) ; services d’intermédiation commerciale 
(conciergerie). Services de magasins de vente au détail de 
produits virtuels ; fourniture de services en matière d’objets 
de collection numériques, à savoir exploitation d’un 
marché en ligne pour transactions et services de registres 
utilisant une technologie logicielle basée sur des chaînes de 
blocs et des contrats intelligents pour objets de collection 
numériques. Services de magasin de détail en ligne en 
relation avec des marchandises physiques et virtuelles. 
Classe 41 : Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs et 
de logiciels ; mise à jour de logiciels ; location de logiciels ; 
programmation pour ordinateurs ; analyse de systèmes 
informatiques ; conception de systèmes informatiques ; 
services de conseillers en matière de conception et de 
développement de matériel informatique ; numérisation de 
documents ; logiciel-service (Saas) ; informatique en nuage ; 
conseils en technologie de l’information ; hébergement de 
serveurs ; contrôle technique de véhicules automobiles ; 
services de conception d’art graphique ; stylisme 
(esthétique industrielle) ; authentification d’œuvres d’art ; 
audits en matière d’énergie ; stockage électronique de 
données. Programmation de jetons non fongibles (JNF) ; 
conception de jetons non fongibles (JNF) ; plates-formes 
informatiques en tant que service (Paas) proposant des 
plates-formes logicielles pour la fourniture d’accès à des 
objets de collection, des jetons non fongibles et d’autres 
jetons d’applications ; plates-formes informatiques en tant 
que service (Paas) proposant des plates-formes logicielles 
pour le téléchargement vers l’aval de logiciels, données et 
fichiers d’images à partir de l’internet.
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29/06/2022
N° 22.00325

Monsieur Ugo JOBIN 
10, rue du Camp 
93230 ROMAINVILLE 
(France) 
 
Monsieur Christophe NAVARRE 
«Emilie Palace» 
3, avenue Princesse Grace 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

THE FETICHIST
Produits et services désignés : Classe 3 : Aromates [huiles 

essentielles] ; arômes alimentaires [huiles essentielles] ; 
arômes pour boissons [huiles essentielles] ; arômes pour 
gâteaux [huiles essentielles] ; bougies de massage à 
usage cosmétique ; bois odorants ; cosmétiques ; crèmes 
cosmétiques ; déodorants [parfumerie] ; eaux de toilette ; 
huiles pour la parfumerie ; laits de toilette ; parfums ; 
parfums d’ambiance ; pots-pourris odorants ; produits de 
parfumerie ; produits pour parfumer le linge.  Classe 4 : 
Bougies parfumées ; veilleuses [bougies]. Classe 8 : 
Couteaux ; couteaux à découper ; couteaux à légumes ; 
couverts [coutellerie, fourchettes et cuillères] ; cuillères, 
fourchettes et couteaux de table en matière plastique ; 
fourchettes ; fourchettes à découper. Classe 21 : Agitateurs à 
cocktails ; assiettes ; ballons en verre [récipients] ; batteries 
de cuisine ; becs verseurs ; beurriers ; bocaux ; boîtes à 
pain, à biscuits, à café ou à thé ; bols à soupe ; boules à thé ; 
bouteilles ; carafes ; casseroles ; chopes à bière ; cloches 
à beurre ou à fromage ; coquetiers ; corbeilles à pain 
à usage ménager ; coupes à fruits ; couvercles de plats ; 
cristaux [verrerie] ; cruches, brocs, cruchons ; cuillères à 
glaces ; cuillères de service ; dessous-de-plats [ustensiles 
de table] ; faïence ; flacons ; gamelles ; gobelets en papier 
ou en matières plastiques ; gourdes ; louches à vin ; mugs ; 
ouvre-bouteilles ; pelles à tarte ; pinces à glaçons ; pipettes 
à vin ; plats ; poêles à frire ; porcelaines ; pots ; ramasse-
miettes ; récipients à boire ; ronds de table ; saladiers ; seaux 
à glace ; services [vaisselle] ; services à café ; services à 
épices ; services à liqueurs ; services à thé ; soucoupes ; 
soupières ; spatules de cuisine ; tasses ; théières ; ustensiles 
de cuisine ; vaisselle ; vases ; verres à boire. Classe 25 : 
Vêtements ; chaussures ; bottes ; casquettes ; chapeaux ; 
chaussettes ; chemises ; costumes ; cravates ; écharpes ; 
espadrilles ; foulards ; gants ; jupes ; maillots de bain ; 
manteaux ; pantalons ; pantoufles ; peignoirs ; pyjamas ; 
robes ; sandales ; slips ; tee-shirts ; tricots [vêtements] ; 
vestes ; vêtements confectionnés.  Classe 29 : Chips de 
fruits ; compositions de fruits transformés ; conserves de 
fruits ; écorces de fruits ; zestes de fruits ; en-cas à base 

de fruits ; fruits à coque confits ; fruits à coque préparés ; 
fruits confits ; fruits cristallisés ; fruits congelés ; fruits 
conservés ; fruits conservés dans l’alcool ; fruits pressés 
sous forme de pâte ; gelées de fruits ; légumes séchés ; 
noix de coco séchées ; pulpes de fruits ; chips de pomme 
de terre.  Classe 30 : Arômes alimentaires autres qu’huiles 
essentielles ; arômes pour boissons autres qu’à base d’huiles 
essentielles ; préparations aromatiques à usage alimentaire ; 
aromatisants à la vanille à usage culinaire ; en-cas à base de 
fruits ; condiments ; confiserie ; épices ; noix de muscade ; 
pâtes de fruits [confiserie] ; sauces [condiments] ; fruits 
à coque enrobés de chocolat. Classe 32 : Apéritifs sans 
alcool ; bière de gingembre ; boissons sans alcool ; extraits 
de fruits sans alcool ; jus de fruits ; nectars de fruits ; 
limonades ; sodas ; sirops pour boisson ; sirops pour 
limonade. Classe 33 : Amers [liqueurs] ; anis [liqueurs] ; 
anisette ; apéritifs ; boissons à base de vin ; boissons 
alcoolisées à base de canne à sucre ; boissons alcoolisées 
à l’exception des bières ; boissons alcoolisées contenant 
des fruits ; boissons alcoolisées pré-mélangées autres qu’à 
base de bière ; boissons d’alcool distillé à base de céréales ; 
boissons distillées ; cidres ; curaçao ; digestifs [liqueurs et 
spiritueux] ; eaux-de-vie ; essences alcooliques ; extraits 
alcooliques ; extraits de fruits avec alcool, genièvre [eau-
de-vie] ; hydromel ; kirsch ; liqueurs ; piquette ; poiré ; 
rhum ; saké ; spiritueux ; vodka ; whisky.  Classe 35 : 
Conseils en communication [publicité] ; conseil en 
organisation des affaires ; consultation professionnelle 
d’affaires ; développement de concepts de marketing ; 
développement de concepts publicitaires ; écriture de 
textes pour scénarios à des fins publicitaires ; marketing ; 
organisation d’expositions à des fins commerciales ou 
publicitaires ; organisation de foires commerciales ; 
organisation et conduite d’événements commerciaux ; 
présentation de produits sur tout moyen de communication 
pour la vente au détail ; recherches en marketing ; 
renseignements d’affaires ; services de conseil pour la 
direction des affaires ; services de génération de leads ; 
services publicitaires pour créer une identité de marque pour 
des tiers. Classe 41 : Coaching [formation] ; enseignement 
par correspondance ; formation pratique [démonstration] ; 
mise à disposition d’informations en matière d’éducation ; 
mise à disposition de publications électroniques en ligne 
non téléchargeables ; organisation d’expositions à des 
fins culturelles ou éducatives ; organisation et conduite 
d’ateliers de formation ; organisation et conduite de 
colloques ; organisation et conduite de conférences ; 
organisation et conduite de congrès ; services éducatifs 
fournis par des écoles ; transmission de savoir-faire 
[formation] ; tutorat.  Classe 43 : Services d’hébergement 
hôtelier ; services de bars ; services de cafés ; services 
de maisons de vacances ; services de restaurant en libre-
service ; services de restauration à emporter ; services de 
snack-bars ; services de traiteur.
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12/07/2018
N° 22.00326

Société XIAOMI INC. 
Floor 13, 
Rainbow City Shopping Mall II 
Of China Resources, NO. 68 
Qinghe Middle Street 
HAIDIAN DISTRICT, BEIJING 
(Chine)

Produits et services désignés : Classe 9 : Applications 
logicielles informatiques, téléchargeables ; appareils 
d’intercommunication ; baladeurs multimédias ; appareils 
photographiques ; écrans vidéo ; appareils de commande 
à distance ; instruments de mesurage ; capteurs ; puces 
[circuits intégrés] ; diapositives ; installations électriques 
de prévention contre le vol, batteries électriques. 
Classe 42 : Télésurveillance de systèmes informatiques ; 
services de conception de logiciels informatiques ; services 
de stockage électronique de données ; conversion de 
données ou de documents d’un support physique vers un 
support électronique ; informatique en nuage ; logiciels 
en tant que services [SaaS] ; services d’hébergement de 
sites informatiques [sites Web] ; recherches techniques ; 
services de conception de décors d’intérieur.

24/06/2022
N° 22.00327

Madame Fanny LARACCA 
63, avenue du 3 Septembre 
Bloc C 
06320 CAP D’AIL 
(France)

Revendication de couleurs : Rouge : Pantone 2347C ; 
bleu : Pantone 2727 C.

Produits et services désignés : Classe 29 : Viande, 
poisson, volaille et gibier ;  extraits de viande ;  fruits et 
légumes conservés, congelés, séchés et cuits ;  gelées, 
confitures, compotes ;  œufs ;  lait, fromage, beurre, yaourt 
et autres produits laitiers ;  huiles et graisses à usage 
alimentaire Classe 30 : Café, thé, cacao et leurs succédanés ;  
riz, pâtes alimentaires et nouilles ;  tapioca et sagou ;  
farines et préparations faites de céréales ;  pain, pâtisseries 
et confiseries ;  chocolat ;  crèmes glacées, sorbets et autres 
glaces alimentaires ;  sucre, miel, sirop de mélasse ;  levure, 
poudre pour faire lever ;  sel, assaisonnements, épices, 
herbes conservées ;  vinaigre, sauces et autres (condiments) ;  
glace à rafraîchir Classe 31 : Produits agricoles, aquacoles, 
horticoles et forestiers à l’état brut et non transformés ; 
graines et semences brutes et non transformées ; fruits 
et légumes frais, herbes aromatiques fraîches ; plantes et 
fleurs naturelles ; bulbes, semis et semences ; animaux 
vivants ; produits alimentaires et boissons pour animaux ; 
malt. Classe 32 : Bières ;  boissons sans alcool ;  eaux 
minérales et gazeuses ;  boissons à base de fruits et jus 
de fruits ;  sirops et autres préparations pour faire des 
boissons sans alcool. Classe 33 : Boissons alcoolisées à 
l’exception des bières ;  préparations alcoolisées pour faire 
des boissons.

01/07/2022
N° 22.00328

Madame Christina TORTORA 
«Le Millénium» 
9, boulevard Charles III 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 3 : Produits 
cosmétiques ; produits de parfumerie. Classe 35 : Services 
de vente en gros de bijoux de cheveux ; services de vente au 
détail concernant les bijoux ; services de vente au détail ou 
en gros de vêtements. Classe 40 : Fabrication de bijoux en 
joaillerie et bijoux fantaisie, de pierres précieuses et semi 
précieuses. Classe 42 : Services de création de vêtements, 
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d’articles chaussants et d’articles de chapellerie ; services 
de création d’accessoires de mode.

09/11/2017
N° 22.00329

Société APPLE INC. 
One Apple Park Way 
95014 CUPERTINO, Etat de Californie 
(États-Unis d’Amérique)

Produits et services désignés : Classe 9 : Dispositifs 
de charge pour dispositifs électroniques numériques ; 
dispositifs de charge sans fil pour ordinateurs, dispositifs 
électroniques numériques, téléphones mobiles, lecteurs 
multimédias, montres intelligentes, ordinateurs à porter 
sur soi, écouteurs, étuis pour écouteurs et périphériques 
informatiques ; chargeurs sans fil ;  étuis de charge sans fil.

Revendication de priorité(s) : Liechtenstein N° 2017-
436 du 02-06-2017.

04/07/2022
N° 22.00330

S.A.M. OPHTALMIS 
«Palais de la Scala» 
5ème étage - n° 1.198 
16, avenue de la Costa 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

NEOZINC
Produits et services désignés : Classe 5 : Produits et 

préparations pharmaceutiques utilisés en ophtalmologie ; 

solutions à usage ophtalmologique ; solutions à usage 
ophtalmologique pour l’hydratation oculaire.

30/06/2022
N° R12.29434

Société ROTHMANS OF PALL MALL LIMITED 
Route de France 17 
2926 BONCOURT 
(Suisse)

Revendication de couleurs : Blanc, gris, bleu clair, bleu 
foncé, rouge.

Produits et services désignés : Classe 34 : Cigarettes, 
tabac ; produits du tabac ; briquets ; allumettes, articles 
pour fumeurs.

Premier dépôt le : 28/11/2012

30/06/2022
N° R13.29531

Société CTBAT INTERNATIONAL CO. LIMITED 
29th Floor, Oxford House, Taikoo Place,  
979 King’s Road, Island East 
HONG KONG 
(Région administrative spéciale de Hong Kong 
(République populaire de Chine))

Produits et services désignés : Classe 34 : Cigarettes, 
tabac, cigarettes contenant des succédanés du tabac non à 
usage médical, étuis à cigarettes, fume-cigarette, cendriers 



Vendredi 2 septembre 2022 JOURNAL DE MONACO 9

pour fumeurs, allumettes, briquets pour fumeurs, filtres 
pour cigarettes, papier à cigarettes.

Premier dépôt le : 28/12/2012

30/06/2022
N° R13.29532

S.A.M. BIOTHERM 
«Le Roc Fleuri» 
1, rue du Ténao 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

LIFE PLANKTON
Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 

chimiques entrant dans la composition des produits 
cosmétiques. Classe 3 : Parfums, eaux de toilette ; gels et 
sels pour le bain et la douche non à usage médical ; savons 
de toilette ; déodorants corporels ; cosmétiques notamment 
crèmes, laits, lotions, gels et poudres pour le visage, le corps 
et les mains ; laits, gels et huiles de bronzage et après-soleil 
(cosmétiques) ; produits de maquillage ; shampooings ; 
gels, mousses, baumes et produits sous la forme d’aérosol 
pour le coiffage et le soin des cheveux ; laques pour les 
cheveux ; colorants et produits pour la décoloration des 
cheveux ; produits pour l’ondulation et la mise en plis des 
cheveux ; huiles essentielles.

Premier dépôt le : 26/12/2012

30/06/2022
N° R13.29533

S.A.M. BIOTHERM 
«Le Roc Fleuri» 
1, rue du Ténao 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

PLANCTON DE VIE
Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 

chimiques entrant dans la composition des produits 
cosmétiques. Classe 3 : Parfums, eaux de toilette ; gels et 
sels pour le bain et la douche non à usage médical ; savons 
de toilette ; déodorants corporels ; cosmétiques notamment 
crèmes, laits, lotions, gels et poudres pour le visage, le corps 
et les mains ; laits, gels et huiles de bronzage et après-soleil 
(cosmétiques) ; produits de maquillage ; shampooings ; 

gels, mousses, baumes et produits sous la forme d’aérosol 
pour le coiffage et le soin des cheveux ; laques pour les 
cheveux ; colorants et produits pour la décoloration des 
cheveux ; produits pour l’ondulation et la mise en plis des 
cheveux ; huiles essentielles.

Premier dépôt le : 26/12/2012

04/07/2022
N° 2R02.23291

Société OTSUKA PHARMACEUTICAL CO., LTD. 
2-9, Kanda-Tsukasamachi, Chiyoda-ku 
TOKYO 
(Japon)

ABILIFY
Produits et services désignés : Classe 5 : Produits 

pharmaceutiques pour le traitement et la prévention des 
maladies cardio-vasculaires, des maladies et des désordres 
du système nerveux central ; des accidents vasculaires 
cérébraux, du cancer, des inflammations et des maladies 
inflammatoires, des maladies respiratoires et infectieuses, 
des maladies auto-immunes ; antibiotiques.

Premier dépôt le : 23/08/2002

30/06/2022
N° 3R92.14415

Société CABLE NEWS NETWORK, INC 
One CNN Center 
30303 ATLANTA 
(États-Unis d’Amérique)

Produits et services désignés : Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
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transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesurage, 
de signalisation, de contrôle (inspection), de secours 
(sauvetage) et d’enseignement ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; distributeurs automatiques et 
mécanismes pour appareils à prépaiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer et équipement 
pour le traitement de l’information ; extincteurs, et plus 
particulièrement bandes vidéo, cassettes vidéo, films, 
vidéo-disques, bandes et cassettes pour la reproduction 
du son ; appareils de télévision câbles et appareils pour la 
transmission et la réception de la télévision. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés, et plus 
particulièrement livres, annonces de programmes de 
télévision, compte-rendu des programmes. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapellerie. Classe 38 : 
Communications. Services de diffusion de programmes 
de télévision par câble ; consultants et avis techniques 
relatifs à la télévision par câble. Classe 41 : Education 
et divertissement, notamment services de distribution et 
production de programme de télévision par câble dont le 
but est le divertissement et l’enseignement.

Premier dépôt le : 09/09/1992
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Changement de forme juridique

Enregistrement du brevet

Ancienne forme juridique Nouvelle forme juridique

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opération

Numéro Date

EP2834910 18/03/2020 EGGTRONIC ENGINEERING S.R.L.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

EGGTRONIC ENGINEERING S.P.A.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

29/07/2022

EP3161934 18/09/2019 EGGTRONIC ENGINEERING S.R.L.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

EGGTRONIC ENGINEERING S.P.A.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

29/07/2022

EP3335294 18/09/2019 EGGTRONIC ENGINEERING S.R.L.
Via Giorgio Campagna 8

 41126 MODENA
(Italie)

EGGTRONIC ENGINEERING S.P.A.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

29/07/2022

EP3430721 18/12/2019 EGGTRONIC ENGINEERING S.R.L.
8 Via Giorgio Campagna

 41126 MODENA
(Italie)

EGGTRONIC ENGINEERING S.P.A.
Via Giorgio Campagna, 8

41126 MODENA
(Italie)

29/07/2022

BREVETS D’INVENTION




